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CONSULTATION : CADRE DE REPONSE TECHNIQUE 

 

MARCHÉ PUBLIC D’ETUDES 

 

Diagnostic technique, hydraulique et 
environnemental du polder d’Erstein et de ses 

ouvrages associés 

 

VOIES NAVIGABLES DE FRANCE 
Direction Territoriale de Strasbourg 

4 quai de Paris 
CS-30 367 

67010 STRASBOURG CEDEX 
 

Les candidats souhaitant participer à la consultation devront remplir ce cadre de réponse technique 
sans y apporter de modification. 

En cas de renvoi vers d’autres documents, indiquez clairement dans le cadre de réponse technique la 
référence du document et la page ou paragraphe où trouver l’information. 

Nom du candidat (mandataire) 
 
 
 

Cotraitants 
 
 
 

Sous-traitants 
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1 Evaluation du prix des prestations 

Ce critère représente 40% de la note globale. 

Le montant de l’offre sera indiqué sur l’acte d’engagement par le candidat. 

 

2 Evaluation de la Méthodologie d’exécution de la mission 

Ce critère représente 30% de la note globale. La note s’appréciera au regard des points suivants : 

 Compréhension de la demande au regard de l’étendue de la mission et de sa complexité 
(appréciation des enjeux, identification des contraintes et des exigences) 

 Pertinence de la méthodologie d’étude proposée, précision de l’information, plus-value 
proposée 
 

Evaluation technique de la mission : Préciser la méthodologie envisagée pour répondre aux enjeux et 
contraintes de cette étude, ainsi qu’aux exigences de la maîtrise d’ouvrage. 

Quels points de contrôle ou moyens seront mis en place pour garantir la qualité de l’étude ? 

Réponse : 

 

 

 

 

Organisation fonctionnelle : Préciser l’organisation envisagée pour partager avec le maître d’ouvrage 
le suivi de la mission, des modifications éventuelles ou des orientations à proposer dans le cadre de 
sa mission. 

Quels moyens sont envisagés pour permettre le contrôle de la prise en compte des modifications 
demandées ? (Exigences règlementaires ; demandes de la maîtrise d’ouvrage ou de ses partenaires) 

Réponse : 
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3 Evaluation des moyens humains et compétences de l’équipe 

Ce critère représente 10% de la note globale. La note s’appréciera à l’expérience des intervenants. 

 

Indiquer les moyens humains affectés au projet : nom, prénom et compétence de chaque intervenant 
et en particulier : 

- Le chef de projet affecté au projet. 
- Son suppléant. L’absence de désignation d’un suppléant ne rendra pas l’offre irrégulière mais 
donnera la note de zéro au présent critère. 

 

Pièces justificatives : Les CV des intervenants seront à fournir.  
- Indication des titres d'études et professionnels  

- Indication des références ou expériences les plus en adéquation avec les missions du présent marché 
(en précisant maître d’ouvrage, montant de la mission, année de réalisation, nature et présentation 
sommaire de l’opération) 

Réponse : 

 

 

 

 

Indiquer l’organisation générale de l’équipe et l’articulation entre tous les acteurs et notamment le 
chef de projet. 

Réponse : 
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4 Estimation des propositions de planning et des moyens mis en 
œuvre pour le respect des délais 

Ce critère représente 10% de la note globale. La note s’appréciera au regard des points suivants : 

 Pertinence du calendrier prévisionnel (cohérence avec les moyens proposés, pertinence des 
temps passés, et notamment prise en compte des délais imposés à la maîtrise d’ouvrage 

 Pertinence des moyens mis en oeuvre pour le respect du planning et de la maîtrise des délais. 

 

Préciser les moyens mis en place ou propositions pour garantir le respect du planning et de la maîtrise 
des délais. 

Pièces justificatives à fournir : Le planning prévisionnel détaillé de l’opération tenant compte 
notamment des délais imposés de fin de réalisation de la prestation 

Réponse : 
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5 Evaluation du critère « Performances en matière de protection de 
l'environnement » : 

Ce critère environnemental représente 10% de la note globale. 

 

Préciser les moyens mis en place ou propositions pour répondre aux enjeux environnementaux et 
réduire l’empreinte carbone de son activité liée au présent marché 

Le candidat précise notamment comment limiter l’impact environnemental de ses interventions tout 
au long de la mission avec les contraintes suivantes : 

- Respect strict des zones protégées : Natura 2000, ZNIEFF, RAMSAR, Réserve Naturelle Nationale 
(RNN) de la forêt d’Erstein. 

- Interdiction d’intervenir en période de sensibilité écologique (nidification, reproduction, etc.), sauf 
autorisation spécifique. 

- Utilisation de moyens techniques à faible empreinte écologique (véhicules légers, matériel non 
intrusif, etc.). 

- Gestion responsable des déchets et des matériaux issus des investigations. 

- Réduction des déplacements par regroupement des interventions et recours à la visioconférence 
pour les réunions. 

- Intégration des enjeux environnementaux dans les recommandations techniques et les scénarios de 
travaux. 

 

Réponse : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


